
ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 10.2009 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 22 septembre 2009 

PL 10552 

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 497 000 F à 
l'Association des Répétitoires AJETA (ARA) pour les années 
2010 à 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'Association des Répétitoires 
AJETA est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à l'Association des Répétitoires AJETA un montant de 
497 000 F, sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement du département 
de l'instruction publique pour les exercices 2010 à 2013 sous la rubrique 
03.32.00.00.365.09001. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2013. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre du soutien au développement 
et à la surveillance de la formation professionnelle et doit permettre à 
l'Association des Répétitoires AJETA de soutenir l'effort personnel de 
formation et de perfectionnement professionnel des jeunes ainsi que d’offrir 
des appuis individuels scolaires et méthodologiques aux jeunes qui ont des 
difficultés dans la poursuite de leur scolarité ou dans leur formation.  
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'instruction publique. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 

Certifié conforme 
Le chancelier d'Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

L'Association des Répétitoires AJETA (ci-après : ARA) est une 
association indépendante à but non lucratif organisée au sens des articles 60 
et suivants du code civil. Elle s'est constituée en association indépendante en 
1991, sur la base des répétitoires AJETA.  

L'ARA fournit des cours d'appui individualisés (répétitoires) aux élèves et 
aux apprenti-e-s régulièrement scolarisés à Genève qui rencontrent des 
difficultés scolaires momentanées dans leur formation. Ces cours d'appui sont 
assurés par des répétiteurs et répétitrices, encore en formation, qui ont parfois 
rencontré des difficultés similaires au cours de leurs études.  

Ces répétiteurs et répétitrices sont encadrés et formés par des séminaires 
de formation en français, en lecture, sur l'image de soi et les méthodes 
d'apprentissage. L'activité de l'ARA est ainsi solidement insérée dans le tissu 
genevois depuis 50 ans.  

L'association a fait l'objet d'un premier contrat de prestations depuis 
l'entrée en vigueur de la loi sur les indemnités et les aides financières. 
(LIAF). Ce contrat portait sur les années 2008 et 2009 et les éléments connus 
de l'année 2008 permettent d'attester de sa bonne exécution. Ces résultats 
positifs et la persistance des besoins d'encadrement des jeunes en difficulté 
scolaire dans le canton de Genève conduisent les parties à déposer un 
nouveau contrat de prestations et un projet de loi de ratification en 
application de la loi sur les indemnités et les aides financières. 

 
Contrat de prestations 2008-2009 

Compte tenu de la période nécessaire au renouvellement du contrat de 
prestations et le dépôt d'un projet de loi de ratification, seuls les résultats de 
l'année 2008 ont pu être analysés en mars 2009. Cette analyse a abouti à des 
conclusions satisfaisantes, l'association ayant atteint les objectifs assignés 
pour la période considérée.  

L'association s'était engagée à fournir les prestations contractuelles qui 
découlent de sa mission à savoir :  

– assurer l'encadrement d'au minimum 4 850 élèves annuellement dont plus 
de 1 150 au bénéfice de subventions; 

– maintenir une base de données d'au moins 2 200 répétiteurs; 



PL 10552 4/39 

– assurer la dispense de répétitoires à au moins 25 jeunes gravement atteints 
dans leur santé et à au moins 50 jeunes rencontrant de graves difficultés 
scolaires; 

– assurer la dispense de répétitoires à au moins 50 apprentis que l'OFPC a 
identifié comme présentant un fort risque d'échec; 

– obtenir un taux de satisfaction des usagers d'au moins 95%. 
 

L'objectif quantitatif attaché à cette période contractuelle était le suivi 
annuel de 4 850 élèves. L'association a ainsi assuré l'encadrement de 5'007 
élèves pour l'année 2008 et les prévisions pour l'année 2009 laissent prévoir 
un nombre d'élèves encadrés supérieur à la valeur cible contractuelle. Une 
disposition contractuelle prévoyait que les charges financières liées à un 
surplus d'élèves encadrés par rapport au nombre prévu par le contrat ne 
seraient pas compensées par une augmentation de l'aide financière étatique.  

Le nombre d'élèves inscrits à l'ARA pour des cours d'appui est en 
constante progression (+ 20% entre l'année scolaire 2000/2001 et 
2007/2008). Cette tendance est confirmée par l'évolution du nombre de 
répétiteurs sur la période considérée (+ 32%). La subvention étatique quant à 
elle n'a augmenté que de 16% entre l'année budgétaire 2001 et 2008. 

Le tableau ci-dessous documenté jusqu'en 2008 illustre ce constat : 

 
Evolution nombre d'élèves et de répétiteurs inscrits

2000/01 2001/02 2002/03 2003/04 2004/05 2005/06 2006/07 2007/08

Elèves 4'174 4'110 4'421 4'803 4'692 4'892 5'002 5'007

Répétiteurs 1'766 1'727 1'920 2'259 2'274 2'340 2'385 2'328

Evolution de la subvention cantonale
2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Subv. DIP 367'440 384'700 403'000 406'000 419'890 421'500 423'000 427'000  
 
Les comptes 2008 de l'ARA font apparaître un déficit de 22 000 F dû, en 

partie, à l'introduction du nouveau système de rémunération pour tous les 
collaborateurs (complément prime de fidélité de 40% en décembre 2008) et 
au coût supplémentaire lié à la gestion des apprentis identifiés par l'OFPC 
comme présentant de forts risques d'échec. Cette prestation convenue entre 
les parties est dorénavant couverte dans le contrat de prestations 2010-2013.  
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En application des dispositions contractuelles, le déficit 2008 de l'ARA 
est supporté par l'institution. Il faudra attendre la fin de l'exercice 2009 pour 
appliquer pleinement les dispositions en matière de traitement des bénéfices 
et des pertes et procéder le cas échéant à la restitution d'une éventuelle 
créance envers l'Etat. 
 
Prestations attendues de l'ARA pour la période 2010 à 2013 

Faisant suite au contrat portant sur les années 2008 et 2009 qui a permis 
de tester le nouveau dispositif de financement, le nouveau contrat de 
prestations porte sur la période quadriennale 2010 à 2013 et permet de 
réajuster au plus proche de la réalité les engagements des parties pour la 
période. 

Le présent projet de loi et le contrat de prestations qu'il ratifie s'inscrivent 
dans la volonté de l'Etat de Genève de poursuivre son soutien en faveur de 
l'ARA et d'attribuer ce subventionnement conformément aux dispositions de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005.  

L'aide financière allouée doit permettre à l'ARA de continuer à maintenir, 
et à développer l'offre de répétiteurs et de répondre aux demandes croissantes 
de cours d'appui des élèves. Elle doit aussi permettre de développer le 
domaine de l'appui individualisé et de gérer administrativement, sur mandat 
des services concernés du département de l'instruction publique, les 
subventions mises à disposition des élèves de familles modestes. 

Sur la période contractuelle, l'ARA s'engage à offrir annuellement à un 
minimum de 5 000 élèves, collégien-ne-s ou apprenti-e-s qui éprouvent des 
difficultés scolaires l'appui de répétiteurs et répétitrices.  

Ces appuis constituent pour les bénéficiaires un soutien de proximité 
important. Pour les répétiteurs et répétitrices, ces cours entrent dans le cadre 
de mesures permettant de faciliter l'accès à un emploi pour les étudiants.  

L'ARA s'engage aussi à maintenir les diverses prestations qu'elle a 
développées : 

– l'encadrement des répétiteurs : séances d'accueil, séminaires de formation, 
accès à une bibliothèque informatisée régulièrement actualisée et soutien 
en cas de problème; 

– la création de matériel pédagogique adapté aux appuis individualisés; 

– le suivi spécifique des jeunes gravement atteints dans leur santé, en 
collaboration avec le département de l'instruction publique, la direction de 
la pédiatrie, le personnel médical, l'association Action Sabrina et la 
fondation Defitech;  
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– le suivi spécifique des élèves rencontrant de grandes difficultés scolaires; 

– la formation spécifique de répétiteurs et répétitrices s'occupant de jeunes 
rencontrant des difficultés en lecture; 

– en collaboration avec l'OFPC, l'encadrement individualisé d'apprentis en 
difficulté et de jeunes non scolarisés devant se préparer à un examen 
d'entrée en apprentissage, devant parfaire leurs connaissances avant 
d'entrer en apprentissage ou devant repasser leur CFC.  

 
Au terme de chaque année, l'ARA renseignera les indicateurs ci-après 

permettant de mesurer les prestations attendues : 

– nombre d'élèves inscrits; 

– nombre de répétiteurs et répétitrices inscrits; 

– nombre d'élèves inscrits au bénéfice d'aides individuelles; 

– nombre d'élèves gravement atteints dans leur santé au bénéfice de 
répétitoires;  

– nombre d'élèves en grande difficulté scolaire au bénéfice de répétitoires; 

– nombre de jeunes se préparant à un apprentissage au bénéfice de 
répétitoires; 

– provenance scolaire des répétiteurs et répétitrices; 

– nombre de répétiteurs et répétitrices participant aux séances d'accueil; 

– nombre de répétiteurs et répétitrices participant à des séminaires de 
grammaire; 

– nombre de répétiteurs et répétitrices participant à des séminaires de 
lecture; 

– nombre de répétiteurs et répétitrices participant à des séminaires 
« apprendre à apprendre »; 

– nombre de répétiteurs et répétitrices participant à des séminaires « image 
de soi »; 

– degré de satisfaction des parents d'élèves. 

 
Aide financière de l'ARA pour la période 2010 à 2013 
Les sources de financement de l'ARA, hors subvention étatique, sont 

multiples. Sur la base de la moyenne des produits des budgets 2010 à 2013, 
celles-ci se répartissent comme suit : 
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Taxes d'inscriptions 243 000 F 29 %

Produits divers 7 000 F 1 %

Dons 48 350 F 6 %

Dissolution de fonds d'investissements 40 500 F 5 %
 

L'aide financière annuelle cantonale prévue dans le contrat pour 2010 à 
2013 se monte à 497 000 F, représentant 60% des recettes totales de 
l'association.  

La subvention augmente de 70 000 F par rapport au montant accordé pour 
les années 2008 et 2009. Cette adaptation est destinée à couvrir la prise en 
charge de la nouvelle prestation relative au suivi spécifique d'apprentis et de 
jeunes non scolarisés, initiée à la demande de l'OFPC, les nouvelles 
exigences en matière de contrôle des comptes en application de la directive 
de l'Etat sur la présentation et la révision des comptes des entités 
subventionnées ainsi qu'une adaptation de l'aide financière pour le suivi 
administratif des aides accordées aux familles modestes. Elle doit aussi 
couvrir les besoins d'ajustement des salaires de l'ARA. L'ARA, au bénéfice 
d'une aide financière, applique en effet des mécanismes salariaux similaires à 
ceux de l'Etat, mais leur couverture se fait par ajustement de la subvention 
ponctuellement au moment du renouvellement du contrat et de la loi de 
financement.  

Enfin, en application des dispositions relatives au traitement des bénéfices 
et des pertes, la part de l'éventuel bénéfice restituable à l'Etat est fixée à 60%, 
le solde revenant à l'ARA. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestation 2010 à 2013 entre l'Etat de Genève et l'Association 

des Répétitoires AJETA 
5) Comptes 2008 révisés de l'Association des Répétitoires AJETA 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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ANNEXE 5
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